
Décision n° 2025-43 relative à la résolution des différends dans le cadre des 
évaluations réalisées par le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 

l'enseignement supérieur 

La présidente du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement 
supérieur, 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L. 114-3 et L. 114-3-1

Vu la délibération du collège n° 
2024-2-03 du 18 septembre 2024 portant 

approbation de la Charte de l'évaluation du Haut Conseil de l'évaluation de la 
recherche et de l'enseignement supérieur, 

Article 1er

Décide: 

L'annexe à la présente décision régit les principes et modalités de résolution des 
différends avec les établissements et entités évalués par le Haut Conseil de 
l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur, dans le cadre des 
évaluations réalisées par celui-ci. 

Article 2 

La présente décision sera publiée sur le site internet du Haut Conseil. 

Fait, le 1er décembre 2025

La présidente

signée 

Coralie Chevallier 

Haut Conseil de \'évaluation de la recherche et de \'enseignement supérieur 

Publié le 01/12/2025










